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Loi prévoyant la ratification de la Convention de Vienne de 1975 sur la 

Représentation des États dans leurs relations avec les organisations internationales 

à caractère universel.  

Le Président de la République et le Parlement promulguent le texte suivant : 

1 Ratification 

1) Convention de Vienne de 1975 sur la Représentation des États dans leurs 

relations avec les organisations internationales à caractère universel est 

ratifiée.  

2) Une copie de la Convention est jointe en Annexe.  

2 Entrée en vigueur 

La présente Loi entre en vigueur à la date de sa publication au Journal Officiel.  
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H. — Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales de caractère uni-
versel

Convention de Vienne 
sur la représentation des Etats dans leurs relations 

avec les organisations internationales de caractère universel 
Faite à Vienne le 14 mars 1975*

Les Etats Parties à la présente Convention,
Reconnaissant l’importance croissante du rôle de la diplomatie 

multilatérale dans les relations entre Etats et les responsabilités qui in-
combent à l’Organisation des Nations Unies, à ses institutions spéciali-
sées et aux autres organisations internationales de caractère universel au 
sein de la communauté internationale,

Ayant présents à l’esprit les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies concernant l’égalité souveraine des Etats, le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales et le développement des relations 
amicales et de la coopération entre les Etats,

Rappelant l’œuvre de codification et de développement progressif 
du droit international accomplie dans les relations bilatérales interéta-
tiques, qui a été réalisée par la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires de 1963 et la Convention sur les missions spéciales de 1969,

Convaincus qu’une convention internationale sur la représentation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel contribuera au développement des relations amicales 
et de la coopération entre les Etats, indépendamment de leurs systèmes 
politiques, économiques et sociaux,

Rappelant les dispositions de l’Article 105 de la Charte des Nations 
Unies,

Reconnaissant que le but des privilèges et immunités prévus dans la 
présente Convention n’est pas d’avantager des individus mais d’assurer 
l’exercice efficace de leurs fonctions en rapport avec les organisations et 
les conférences,

Tenant compte de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies de 1946 et de la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des institutions spécialisées de 1947, ainsi que des autres accords en 
vigueur entre Etats et entre Etats et organisations internationales,

* Cette convention n’est pas encore en vigueur. Voir Documents officiels de la Con-
férence des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.75.V.12).
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Affirmant que les règles du droit international coutumier continuent 
à régir les questions qui ne sont pas expressément réglées par les dispo-
sitions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. INTRODUCTION

Article premier

EXPRESSIONS EMPLOYÉES

1. Aux fins de la présente Convention :
1) L’expression « organisation internationale » s’entend 

d’une organisation intergouvernementale;
2) L’expression « organisation internationale de caractère 

universel » s’entend de l’Organisation des Nations Unies, de ses ins-
titutions spécialisées, de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique et de toute organisation similaire dont la composition et les 
attributions sont à l’échelle mondiale;

3) L’expression « Organisation » s’entend de l’organisation 
internationale en question;

4) L’expression « organe » s’entend :
a) De tout organe principal ou subsidiaire d’une organisation 

internationale; ou
b) De toute commission ou tout comité ou sous-groupe d’un 

tel organe, dont les Etats sont membres; 
5) L’expression « conférence » s’entend d’une conférence 

d’Etats convoquée par une organisation internationale ou sous ses 
auspices;

6) L’expression « mission » s’entend, selon le cas, de la mis-
sion permanente ou de la mission permanente d’observation;

7) L’expression « mission permanente » s’entend d’une 
mission de nature permanente, ayant un caractère représentatif de 
l’Etat, envoyée par un Etat membre d’une organisation internatio-
nale auprès de l’Organisation;

8) L’expression « mission permanente d’observation » s’en-
tend d’une mission de nature permanente, ayant un caractère repré-
sentatif de l’Etat, envoyée auprès d’une organisation internationale 
par un Etat non membre de l’Organisation;

9) L’expression « délégation » s’entend, selon le cas, d’une 
délégation à un organe ou d’une délégation à une conférence;
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10) L’expression « délégation à un organe » s’entend de la 
délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom aux tra-
vaux de cet organe;

11) L’expression « délégation à une conférence » s’entend 
de la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom à 
la conférence;

12) L’expression « délégation d’observation » s’entend, se-
lon le cas, de la délégation d’observation à un organe ou de la délé-
gation d’observation à une conférence;

13) L’expression « délégation d’observation à un organe » 
s’entend de la délégation envoyée par un Etat pour participer en son 
nom en qualité d’observateur aux travaux de cet organe;

14) L’expression « délégation d’observation à une confé-
rence » s’entend de la délégation envoyée par un Etat pour parti-
ciper en son nom en qualité d’observateur aux travaux de cette con-
férence;

15) L’expression « Etat hôte » s’entend de l’Etat sur le ter-
ritoire duquel :

a) L’Organisation a son siège ou un bureau; ou
b) Une réunion d’un organe ou d’une conférence a lieu;
16) L’expression « Etat d’envoi » s’entend de l’Etat qui en-

voie :
a) Une mission auprès de l’Organisation, à son siège ou à un 

bureau de l’Organisation; ou
b) Une délégation à un organe ou une délégation à une con-

férence; ou
c) Une délégation d’observation à un organe ou une déléga-

tion d’observation à une conférence;
17) L’expression « chef de mission » s’entend, selon le cas, 

du représentant permanent ou de l’observateur permanent;
18) L’expression « représentant permanent » s’entend de la 

personne chargée par l’Etat d’envoi d’agir en qualité de chef de la 
mission permanente;

19) L’expression « observateur permanent » s’entend de la 
personne chargée par l’Etat d’envoi d’agir en qualité de chef de la 
mission permanente d’observation;

20) L’expression « membres de la mission » s’entend du chef 
de la mission et des membres du personnel;

21) L’expression « chef de délégation » s’entend du délégué 
chargé par l’Etat d’envoi d’agir en cette qualité;
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22) L’expression « délégué » s’entend de toute personne dé-
signée par un Etat pour participer en tant que représentant de cet 
Etat aux travaux d’un organe ou à une conférence;

23) L’expression « membres de la délégation » s’entend des 
délégués et des membres du personnel;

24) L’expression « chef de la délégation d’observation » 
s’entend du délégué observateur chargé par l’Etat d’envoi d’agir 
en cette qualité;

25) L’expression « délégué observateur » s’entend de toute 
personne désignée par un Etat pour suivre en qualité d’observateur 
les travaux d’un organe ou d’une conférence;

26) L’expression « membres de la délégation d’observation » 
s’entend des délégués observateurs et des membres du personnel;

27) L’expression « membres du personnel » s’entend des 
membres du personnel diplomatique, du personnel administratif et 
technique et du personnel de service de la mission, de la délégation 
ou de la délégation d’observation;

28) L’expression « membres du personnel diplomatique » 
s’entend des membres du personnel de la mission, de la délégation 
ou de la délégation d’observation qui ont le statut de diplomate aux 
fins de la mission, de la délégation ou de la délégation d’observa-
tion;

29) L’expression « membres du personnel administratif et 
technique » s’entend des membres du personnel employés dans le 
service administratif et technique de la mission, de la délégation ou 
de la délégation d’observation;

30) L’expression « membres du personnel de service » s’en-
tend des membres du personnel engagés par la mission, par la dé-
légation ou par la délégation d’observation, comme employés de 
maison ou pour des tâches similaires;

31) L’expression « personnes au service privé » s’entend des 
personnes employées exclusivement au service privé des membres 
de la mission ou de la délégation;

32) L’expression « locaux de la mission » s’entend des bâti-
ments ou parties de bâtiments et du terrain attenant qui, quel qu’en 
soit le propriétaire, sont utilisés aux fins de la mission, y compris la 
résidence du chef de mission;

33) L’expression « locaux de la délégation » s’entend des bâ-
timents ou parties de bâtiments qui, quel qu’en soit le propriétaire, 
sont utilisés exclusivement en tant que bureaux de la délégation;

34) L’expression « règles de l’Organisation » s’entend no-
tamment des actes constitutifs de l’Organisation, de ses décisions 
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et résolutions pertinentes et de la pratique bien établie de l’Orga-
nisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article concernant 
les expressions employées dans la présente Convention ne préjudicient 
pas à l’emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans 
d’autres instruments internationaux ou dans le droit interne d’un Etat.

Article 2

CHAMP D’APPLICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION

1. La présente Convention s’applique à la représentation des Etats 
dans leurs relations avec toute organisation internationale de caractère 
universel et à leur représentation aux conférences convoquées par une 
telle organisation ou sous ses auspices, lorsque la Convention a été ac-
ceptée par l’Etat hôte et que l’Organisation a accompli la procédure pré-
vue à l’article 90.

2. Le fait que la présente Convention ne s’applique pas aux autres 
organisations internationales est sans préjudice de l’application à la re-
présentation des Etats dans leurs relations avec ces autres organisations 
de toute règle énoncée dans la Convention qui serait applicable en vertu 
du droit international indépendamment de la Convention.

3. Le fait que la présente Convention ne s’applique pas aux autres 
conférences est sans préjudice de l’application à la représentation des 
Etats à ces autres conférences de toute règle énoncée dans la Convention 
qui serait applicable en vertu du droit international indépendamment de 
la Convention.

4. Aucune disposition de la présente Convention n’empêche la 
conclusion d’accords entre Etats ou entre Etats et organisations interna-
tionales ayant pour objet de rendre la Convention applicable en tout ou 
en partie à des organisations internationales ou à des conférences autres 
que celles qui sont visées au paragraphe 1 du présent article.

Article 3

RAPPORT ENTRE LA PRÉSENTE CONVENTION ET LES RÈGLES PERTINENTES 
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES OU DES CONFÉRENCES

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas préjudice 
aux règles pertinentes de l’Organisation ou aux dispositions pertinentes 
du règlement intérieur de la conférence.
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Article 4

RAPPORT ENTRE LA PRÉSENTE CONVENTION 
ET D’AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX

Les dispositions de la présente Convention :
a) Ne portent pas préjudice aux autres accords internationaux en 

vigueur entre Etats ou entre Etats et organisations internationales de ca-
ractère universel; et

b) N’excluent pas la conclusion d’autres accords internationaux 
touchant la représentation des Etats dans leurs relations avec les organi-
sations internationales de caractère universel ou leur représentation aux 
conférences convoquées par ces organisations ou sous leurs auspices.

DEUXIÈME PARTIE. MISSIONS 
AUPRÈS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Article 5

ETABLISSEMENT DE MISSIONS

1. Les Etats membres peuvent, si les règles de l’Organisation le 
permettent, établir des missions permanentes pour l’accomplissement 
des fonctions visées à l’article 6.

2. Les Etats non membres peuvent, si les règles de l’Organisation 
le permettent, établir des missions permanentes d’observation pour l’ac-
complissement des fonctions visées à l’article 7.

3. L’Organisation notifie à l’Etat hôte la création d’une mission 
avant l’établissement de celle-ci.

Article 6

FONCTIONS DE LA MISSION PERMANENTE

Les fonctions de la mission permanente consistent notamment à :
a) Assurer la représentation de l’Etat d’envoi auprès de l’Orga-

nisation;
b) Maintenir la liaison entre l’Etat d’envoi et l’Organisation;
c) Mener des négociations avec l’Organisation et dans le cadre 

de celle-ci;
d) S’informer des activités dans l’Organisation et faire rapport à 

ce sujet au gouvernement de l’Etat d’envoi;
e) Assurer la participation de l’Etat d’envoi aux activités de l’Or-

ganisation;
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f) Protéger les intérêts de l’Etat d’envoi auprès de l’Organisa-
tion;

g) Promouvoir la réalisation des buts et principes de l’Organisa-
tion en coopérant avec l’Organisation et dans le cadre de celle-ci.

Article 7

FONCTIONS DE LA MISSION PERMANENTE D’OBSERVATION

Les fonctions de la mission permanente d’observation consistent 
notamment à :

a) Assurer la représentation de l’Etat d’envoi et sauvegarder ses 
intérêts auprès de l’Organisation et maintenir la liaison avec elle;

b) S’informer des activités dans l’Organisation et faire rapport à 
ce sujet au gouvernement de l’Etat d’envoi;

c) Promouvoir la coopération avec l’Organisation et mener des 
négociations avec elle.

Article 8

ACCRÉDITATIONS OU NOMINATIONS MULTIPLES

1. L’Etat d’envoi peut accréditer la même personne en qualité de 
chef de mission auprès de deux ou plusieurs organisations internationa-
les ou nommer un chef de mission en qualité de membre du personnel 
diplomatique d’une autre de ses missions.

2. L’Etat d’envoi peut accréditer un membre du personnel diplo-
matique de la mission en qualité de chef de mission auprès d’autres orga-
nisations internationales ou nommer un membre du personnel de la mis-
sion en qualité de membre du personnel d’une autre de ses missions.

3. Deux ou plusieurs Etats peuvent accréditer la même personne 
en qualité de chef de mission auprès de la même organisation interna-
tionale.

Article 9

NOMINATION DES MEMBRES DE LA MISSION

Sous réserve des dispositions des articles 14 et 73, l’Etat d’envoi 
nomme à son choix les membres de la mission.

Article 10

LETTRES DE CRÉANCE DU CHEF DE MISSION

Les lettres de créance du chef de mission émanent soit du chef 
de l’Etat, soit du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires 
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étrangères, soit, si les règles de l’Organisation le permettent, d’une autre 
autorité compétente de l’Etat d’envoi, et sont communiquées à l’Orga-
nisation.

Article 11

ACCRÉDITATION AUPRÈS DES ORGANES DE L’ORGANISATION

1. Un Etat membre peut préciser dans les lettres de créance dé-
livrées à son représentant permanent que celui-ci est habilité à agir en 
qualité de délégué à un ou à plusieurs organes de l’Organisation.

2. A moins qu’un Etat membre n’en décide autrement, son re-
présentant permanent peut agir en qualité de délégué à des organes de 
l’Organisation pour lesquels il n’existe pas de conditions spéciales en 
matière de représentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les lettres de créance 
délivrées à son observateur permanent que celui-ci est habilité à agir en 
qualité de délégué à un ou à plusieurs organes de l’Organisation, lorsque 
cela est permis par les règles de l’Organisation ou de l’organe en cause.

Article 12

PLEINS POUVOIRS POUR LA CONCLUSION D’UN TRAITÉ AVEC L’ORGANISATION

1. Le chef de mission, en vertu de ses fonctions et sans avoir à 
produire de pleins pouvoirs, est considéré comme représentant son Etat 
pour l’adoption du texte d’un traité entre cet Etat et l’Organisation.

2. Le chef de mission n’est pas considéré en vertu de ses fonc-
tions comme représentant son Etat pour la signature d’un traité, ou pour 
la signature d’un traité ad referendum, entre cet Etat et l’Organisation, 
à moins qu’il ne ressorte de la pratique de l’Organisation ou d’autres 
circonstances que les parties avaient l’intention de ne pas requérir la pré-
sentation de pleins pouvoirs.

Article 13

COMPOSITION DE LA MISSION

Outre le chef de mission, la mission peut comprendre du personnel 
diplomatique, du personnel administratif et technique et du personnel de 
service.
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Article 14

EFFECTIF DE LA MISSION

L’effectif de la mission ne doit pas dépasser les limites de ce qui 
est raisonnable et normal eu égard aux fonctions de l’Organisation, aux 
besoins de la mission en cause et aux circonstances et conditions existant 
dans l’Etat hôte.

Article 15

NOTIFICATIONS

1. L’Etat d’envoi notifie à l’Organisation :
a) La nomination, la position, le titre et l’ordre de préséance des 

membres de la mission, leur arrivée, leur départ définitif ou la cessation 
de leurs fonctions dans la mission, ainsi que tous autres changements 
intéressant leur statut qui peuvent se produire au cours de leur service 
dans la mission;

b) L’arrivée et le départ définitif de toute personne de la famille 
d’un membre de la mission faisant partie de son ménage et, s’il y a lieu, 
le fait qu’une personne acquiert ou perd cette qualité;

c) L’arrivée et le départ définitif de personnes employées au ser-
vice privé des membres de la mission et la cessation de leur emploi en 
cette qualité;

d) Le commencement et la cessation de l’emploi de personnes ré-
sidant dans l’Etat hôte en qualité de membres du personnel de la mission 
ou de personnes au service privé;

e) L’emplacement des locaux de la mission et des demeures pri-
vées qui bénéficient de l’inviolabilité conformément aux articles 23 et 
29, ainsi que tous autres renseignements qui seraient nécessaires pour 
identifier ces locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu’il est possible, l’arrivée et le départ définitif 
doivent également faire l’objet d’une notification préalable.

3. L’Organisation communique à l’Etat hôte les notifications vi-
sées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. L’Etat d’envoi peut également communiquer à l’Etat hôte les 
notifications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 16

CHEF DE MISSION PAR INTÉRIM

Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef de mission 
est empêché d’exercer ses fonctions, l’Etat d’envoi peut nommer un chef 
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de mission par intérim, dont le nom est notifié à l’Organisation et par 
celle-ci à l’Etat hôte.

Article 17

PRÉSÉANCE

1. La préséance entre représentants permanents est déterminée par 
l’ordre alphabétique des noms des Etats en usage dans l’Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est déterminée par 
l’ordre alphabétique des noms des Etats en usage dans l’Organisation.

Article 18

SITUATION DE LA MISSION

Les missions sont établies au lieu où l’Organisation a son siège. 
Toutefois, si les règles de l’Organisation le permettent et avec le consen-
tement préalable de l’Etat hôte, l’Etat d’envoi peut établir une mission 
ou un bureau d’une mission dans un lieu autre que celui où l’Organisa-
tion a son siège.

Article 19

USAGE DU DRAPEAU ET DE L’EMBLÈME

1. La mission a le droit de placer le drapeau et l’emblème de 
l’Etat d’envoi sur ses locaux. Le chef de mission a le même droit en ce 
qui concerne sa résidence et ses moyens de transport.

2. Dans l’exercice du droit accordé par le présent article, il sera 
tenu compte des lois, règlements et usages de l’Etat hôte.

Article 20

FACILITÉS EN GÉNÉRAL

1. L’Etat hôte accorde à la mission toutes facilités nécessaires 
pour l’accomplissement de ses fonctions.

2. L’Organisation aide la mission à obtenir ces facilités et lui ac-
corde celles qui relèvent de sa propre compétence.

Article 21

LOCAUX ET LOGEMENTS

1. L’Etat hôte et l’Organisation aident l’Etat d’envoi à obtenir à 
des conditions raisonnables les locaux nécessaires à la mission sur le ter-
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ritoire de l’Etat hôte. S’il en est besoin, l’Etat hôte facilite dans le cadre 
de sa législation l’acquisition de ces locaux.

2. S’il en est besoin, l’Etat hôte et l’Organisation aident égale-
ment la mission à obtenir à des conditions raisonnables des logements 
convenables pour ses membres.

Article 22

ASSISTANCE DE L’ORGANISATION EN MATIÈRE DE PRIVILÈGES ET D’IMMUNITÉS

1. L’Organisation aide, s’il en est besoin, l’Etat d’envoi, sa mis-
sion et les membres de celle-ci à s’assurer la jouissance des privilèges et 
immunités prévus dans la présente Convention.

2. L’Organisation aide, s’il en est besoin, l’Etat hôte à obtenir 
l’exécution des obligations qui incombent à l’Etat d’envoi, à sa mission 
et aux membres de celle-ci du fait des privilèges et immunités prévus 
dans la présente Convention.

Article 23

INVIOLABILITÉ DES LOCAUX

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n’est pas permis 
aux agents de l’Etat hôte d’y pénétrer, sauf avec le consentement du chef 
de mission.

2. a) L’Etat hôte a l’obligation spéciale de prendre toutes mesu-
res appropriées afin d’empêcher que les locaux de la mission ne soient 
envahis ou endommagés, la paix de la mission troublée ou sa dignité 
amoindrie;

b) Au cas où se produirait un attentat contre les locaux de la mis-
sion, l’Etat hôte prend toutes mesures appropriées pour poursuivre et 
punir les personnes qui ont commis l’attentat.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les autres biens 
qui s’y trouvent, ainsi que les moyens de transport de la mission, ne 
peuvent faire l’objet d’aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure 
d’exécution.

Article 24

EXEMPTION FISCALE DES LOCAUX

1. Les locaux de la mission dont l’Etat d’envoi ou toute personne 
agissant pour le compte de cet Etat est propriétaire ou locataire son 
exempts de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux, 
pourvu qu’il ne s’agisse pas d’impôts ou taxes perçus en rémunération 
de services particuliers rendus.
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2. L’exemption fiscale prévue dans le présent article ne s’applique 
pas à ces impôts et taxes lorsque, d’après la législation de l’Etat hôte, 
ils sont à la charge de la personne qui traite avec l’Etat d’envoi ou avec 
toute personne agissant pour le compte de cet Etat.

Article 25

INVIOLABILITÉ DES ARCHIVES ET DES DOCUMENTS

Les archives et documents de la mission sont inviolables à tout mo-
ment et en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Article 26

LIBERTÉ DE MOUVEMENT

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l’Etat 
hôte assure la liberté de déplacement et de circulation sur son territoire à 
tous les membres de la mission et aux membres de leur famille qui font 
partie de leur ménage.

Article 27

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

1. L’Etat hôte permet et protège la libre communication de la mis-
sion pour toutes fins officielles. En communiquant avec le gouvernement 
de l’Etat d’envoi ainsi qu’avec les missions diplomatiques permanentes, 
les postes consulaires, les missions permanentes, les missions perma-
nentes d’observation, les missions spéciales, les délégations et les délé-
gations d’observation de celui-ci, où qu’ils se trouvent, la mission peut 
employer tous les moyens de communication appropriés, y compris des 
courriers et des messages en code ou en chiffre. Toutefois, la mission ne 
peut installer et utiliser un poste émetteur de radio qu’avec l’assentiment 
de l’Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la mission est inviolable. L’ex-
pression « correspondance officielle » s’entend de toute la correspon-
dance relative à la mission et à ses fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni retenue.
4. Les colis constituant la valise de la mission doivent porter des 

marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent contenir que 
des documents ou des objets destinés à l’usage officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d’un document 
officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis constituant la 
valise, est, dans l’exercice de ses fonctions, protégé par l’Etat hôte. Sa 
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personne jouit de l’inviolabilité et ne peut être soumise à aucune forme 
d’arrestation ou de détention.

6. L’Etat d’envoi ou la mission peut désigner des courriers ad hoc 
de la mission. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 du présent 
article seront également applicables, sous réserve que les immunités qui 
y sont mentionnées cesseront de s’appliquer dès que le courrier ad hoc 
aura remis au destinataire la valise de la mission dont il a la charge.

7. La valise de la mission peut être confiée au commandant d’un 
navire ou d’un aéronef commercial qui doit arriver à un point d’entrée 
autorisé. Ce commandant doit être porteur d’un document officiel indi-
quant le nombre de colis constituant la valise, mais il n’est pas considéré 
comme un courrier de la mission. A la suite d’un arrangement avec les 
autorités compétentes de l’Etat hôte, la mission peut envoyer un de ses 
membres prendre, directement et librement, possession de la valise des 
mains du commandant du navire ou de l’aéronef.

Article 28

INVIOLABILITÉ DE LA PERSONNE

La personne du chef de mission ainsi que celle des membres du 
personnel diplomatique de la mission est inviolable. Ceux-ci ne peuvent 
être soumis à aucune forme d’arrestation ou de détention. L’Etat hôte les 
traite avec le respect qui leur est dû et prend toutes mesures appropriées 
pour empêcher tout attentat contre leur personne, leur liberté ou leur di-
gnité, et pour poursuivre et punir les personnes qui ont commis de tels 
attentats.

Article 29

INVIOLABILITÉ DE LA DEMEURE ET DES BIENS

1. La demeure privée du chef de mission ainsi que celles des 
membres du personnel diplomatique de la mission jouissent de la même 
inviolabilité et de la même protection que les locaux de la mission.

2. Les documents, la correspondance et, sous réserve du para-
graphe 2 de l’article 30, les biens du chef de mission ou des membres du 
personnel diplomatique de la mission jouissent également de l’inviolabi-
lité.

Article 30

IMMUNITÉ DE JURIDICTION

1. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission jouissent de l’immunité de la juridiction pénale de l’Etat 
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hôte. Ils jouissent également de l’immunité de sa juridiction civile et 
administrative, sauf s’il s’agit :

a) D’une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le 
territoire de l’Etat hôte, à moins que la personne en cause ne le possède 
pour le compte de l’Etat d’envoi aux fins de la mission;

b) D’une action concernant une succession dans laquelle la per-
sonne en cause figure comme exécuteur testamentaire, administrateur, 
héritier ou légataire, à titre privé et non pas au nom de l’Etat d’envoi;

c) D’une action concernant une activité professionnelle ou com-
merciale, quelle qu’elle soit, exercée par la personne en cause dans l’Etat 
hôte en dehors de ses fonctions officielles.

2. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard du chef 
de mission ou d’un membre du personnel diplomatique de la mission, 
sauf dans les cas prévus aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 du présent 
article et pourvu que l’exécution puisse se faire sans qu’il soit porté at-
teinte à l’inviolabilité de sa personne ou de sa demeure.

3. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission ne sont pas obligés de donner leur témoignage.

4. L’immunité de juridiction du chef de mission ou d’un mem-
bre du personnel diplomatique de la mission dans l’Etat hôte ne saurait 
l’exempter de la juridiction de l’Etat d’envoi.

Article 31

RENONCIATION À L’IMMUNITÉ

1. L’Etat d’envoi peut renoncer à l’immunité de juridiction du 
chef de mission, des membres du personnel diplomatique de la mission 
et des personnes qui bénéficient de l’immunité en vertu de l’article 36.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l’une des personnes visées au paragraphe 1 du présent arti-

cle engage une procédure, elle n’est plus recevable à invoquer l’immu-
nité de juridiction à l’égard de toute demande reconventionnelle directe-
ment liée à la demande principale.

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action ci-
vile ou administrative n’est pas censée impliquer la renonciation à l’im-
munité quant aux mesures d’exécution du jugement, pour lesquelles une 
renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l’Etat d’envoi ne renonce pas à l’immunité d’une des per-
sonnes visées au paragraphe 1 du présent article à l’égard d’une action 
civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un règlement équitable 
de l’affaire.
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Article 32

EXEMPTION DE LA LÉGISLATION SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent ar-
ticle, le chef de mission et les membres du personnel diplomatique de 
la mission sont, pour ce qui est des services rendus à l’Etat d’envoi, 
exemptés des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en vigueur 
dans l’Etat hôte.

2. L’exemption prévue au paragraphe 1 du présent article s’appli-
que également aux personnes qui sont au service privé exclusif du chef 
de mission ou d’un membre du personnel diplomatique de la mission, à 
condition :

a) Qu’elles ne soient pas ressortissantes de l’Etat hôte ou n’y aient 
pas leur résidence permanente; et

b) Qu’elles soient soumises aux dispositions de sécurité sociale 
qui peuvent être en vigueur dans l’Etat d’envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission qui ont à leur service des personnes auxquelles l’exemp-
tion prévue au paragraphe 2 du présent article ne s’applique pas doivent 
observer les obligations que les dispositions de sécurité sociale de l’Etat 
hôte imposent à l’employeur.

4. L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent arti-
cle n’exclut pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale 
de l’Etat hôte, pour autant qu’elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n’affectent pas les accords 
bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale qui ont été con-
clus antérieurement et elles n’empêchent pas la conclusion ultérieure de 
tels accords.

Article 33

EXEMPTION DES IMPÔTS ET TAXES

Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique de la 
mission sont exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, natio-
naux, régionaux ou communaux, à l’exception :

a) Des impôts indirects d’une nature telle qu’ils sont normale-
ment incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles situés sur le terri-
toire de l’Etat hôte, à moins que la personne en cause ne les possède pour 
le compte de l’Etat d’envoi aux fins de la mission;

c) Des droits de succession perçus par l’Etat hôte, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 4 de l’article 38;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source 
dans l’Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés sur les investisse-
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ments effectués dans des entreprises commerciales situées dans l’Etat 
hôte;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services parti-
culiers rendus;

f) Des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypothèque et de tim-
bre en ce qui concerne les biens immeubles, sous réserve des disposi-
tions de l’article 24.

Article 34

EXEMPTION DES PRESTATIONS PERSONNELLES

L’Etat hôte doit exempter le chef de mission et les membres du 
personnel diplomatique de la mission de toute prestation personnelle, de 
tout service public de quelque nature qu’il soit et des charges militaires 
telles que les réquisitions, contributions et logements militaires.

Article 35

EXEMPTION DOUANIÈRE

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu’il 
peut adopter, l’Etat hôte autorise l’entrée et accorde l’exemption de tous 
droits de douane, taxes et redevances connexes autres que frais d’entre-
posage, de transport et frais afférents à des services analogues, en ce qui 
concerne :

a) Les objets destinés à l’usage officiel de la mission;
b) Les objets destinés à l’usage personnel du chef de mission ou 

d’un membre du personnel diplomatique de la mission, y compris les 
effets destinés à leur installation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission sont exempts de l’inspection de leur bagage personnel, à 
moins qu’il n’existe des motifs sérieux de croire qu’il contient des objets 
ne bénéficiant pas des exemptions mentionnées au paragraphe 1 du pré-
sent article, ou des objets dont l’importation ou l’exportation est interdite 
par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine de l’Etat 
hôte. En pareil cas, l’inspection ne doit se faire qu’en présence de la per-
sonne qui bénéficie de l’exemption ou de son représentant autorisé.

Article 36

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS D’AUTRES PERSONNES

1. Les membres de la famille du chef de mission qui font partie 
de son ménage et les membres de la famille d’un membre du personnel 
diplomatique de la mission qui font partie de son ménage bénéficient des 
privilèges et immunités mentionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33, 
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34 et les paragraphes 1 et 2 de l’article 35, pourvu qu’ils ne soient pas 
ressortissants de l’Etat hôte ou n’y aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique de la mis-
sion, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage 
qui ne sont pas ressortissants de l’Etat hôte ou n’y ont pas leur résidence 
permanente, bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les 
articles 28, 29, 30, 32 et 34, sauf que l’immunité de la juridiction civile 
et administrative de l’Etat hôte mentionnée au paragraphe 1 de l’arti-
cle 30 ne s’applique pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de 
leurs fonctions. Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnés au para-
graphe 1, b de l’article 35 pour ce qui est des objets importés lors de leur 
première installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission qui ne sont 
pas ressortissants de l’Etat hôte ou n’y ont pas leur résidence perma-
nente bénéficient de l’immunité pour les actes accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions et de l’exemption des impôts et taxes sur les salaires 
qu’ils reçoivent du fait de leurs services, ainsi que de l’exemption prévue 
à l’article 32.

4. Les personnes au service privé des membres de la mission sont 
exemptes des impôts et taxes sur les salaires qu’elles reçoivent du fait de 
leurs services, pourvu qu’elles ne soient pas ressortissantes de l’Etat hôte 
ou n’y aient pas leur résidence permanente. A tous autres égards, elles 
ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la mesure admise 
par l’Etat hôte. Toutefois, l’Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces 
personnes de façon à ne pas troubler d’une manière indue l’accomplisse-
ment des fonctions de la mission.

Article 37

RESSORTISSANTS OU RÉSIDENTS PERMANENTS DE L’ETAT HÔTE

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires 
n’aient été accordés par l’Etat hôte, le chef de mission ou tout membre 
du personnel diplomatique de la mission qui sont ressortissants de l’Etat 
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient que de l’immu-
nité de juridiction et de l’inviolabilité pour les actes officiels accomplis 
dans l’exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres de la mission qui sont ressortissants de 
l’Etat hôte ou y ont leur résidence permanente bénéficient seulement de 
l’immunité de juridiction pour les actes officiels accomplis dans l’exer-
cice de leurs fonctions. A tous autres égards, ces membres ainsi que les 
personnes au service privé qui sont ressortissantes de l’Etat hôte ou y ont 
leur résidence permanente ne bénéficient de privilèges et immunités que 
dans la mesure admise par l’Etat hôte. Toutefois, l’Etat hôte doit exercer 
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sa juridiction sur ces membres et ces personnes de façon à ne pas troubler 
d’une manière indue l’accomplissement des fonctions de la mission.

Article 38

DURÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et immunités en 
bénéficie dès qu’elle entre sur le territoire de l’Etat hôte pour gagner son 
poste ou, si elle se trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a 
été notifiée à l’Etat hôte par l’Organisation ou par l’Etat d’envoi.

2. Lorsque les fonctions d’une personne bénéficiant de privilèges 
et immunités prennent fin, ces privilèges et immunités cessent normale-
ment au moment où elle quitte le territoire, ou à l’expiration d’un délai 
raisonnable pour ce faire. Toutefois, l’immunité subsiste en ce qui con-
cerne les actes accomplis par cette personne dans l’exercice de ses fonc-
tions comme membre de la mission.

3. En cas de décès d’un membre de la mission, les membres de 
sa famille continuent de jouir des privilèges et immunités dont ils bé-
néficient, jusqu’à l’expiration d’un délai raisonnable leur permettant de 
quitter le territoire.

4. En cas de décès d’un membre de la mission qui n’est pas res-
sortissant de l’Etat hôte ou n’y a pas sa résidence permanente, ou d’un 
membre de sa famille qui fait partie de son ménage, l’Etat hôte permet le 
retrait des biens meubles du défunt, à l’exception de ceux qui auront été 
acquis sur le territoire et qui font l’objet d’une prohibition d’exportation 
au moment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les 
biens meubles qui ne se trouvent dans l’Etat hôte qu’en raison de la pré-
sence dans cet Etat de la personne du défunt pris en sa qualité de membre 
de la mission ou de la famille d’un membre de la mission.

Article 39

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE OU COMMERCIALE

1. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission n’exerceront pas dans l’Etat hôte une activité profession-
nelle ou commerciale en vue d’un gain personnel.

2. A moins que de tels privilèges et immunités n’aient pas été ac-
cordés par l’Etat hôte, les membres du personnel administratif et techni-
que ainsi que les personnes faisant partie du ménage d’un membre de la 
mission ne jouissent, lorsqu’ils exercent une activité professionnelle ou 
commerciale en vue d’un gain personnel, d’aucun privilège et immunité 
pour les actes accomplis dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
cette activité.
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Article 40

FIN DES FONCTIONS

Les fonctions du chef de mission ou d’un membre du personnel di-
plomatique de la mission prennent fin notamment :

a) Sur notification par l’Etat d’envoi à l’Organisation que ces 
fonctions ont pris fin;

b) Si la mission est rappelée définitivement ou temporairement.

Article 41

PROTECTION DES LOCAUX, DES BIENS ET DES ARCHIVES

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement ou temporaire-
ment, l’Etat hôte est tenu de respecter et protéger les locaux, les biens 
et les archives de la mission. L’Etat d’envoi doit prendre toutes mesures 
appropriées pour libérer l’Etat hôte de cette obligation spéciale aussitôt 
que possible. Il peut confier la garde des locaux, des biens et des archives 
de la mission à l’Organisation, si elle y consent, ou à un Etat tiers accep-
table pour l’Etat hôte.

2. L’Etat hôte, sur la demande de l’Etat d’envoi, accorde à ce der-
nier des facilités pour le transport des biens et des archives de la mission 
hors de son territoire.

TROISIÈME PARTIE. DÉLÉGATIONS À DES ORGANES 
ET À DES CONFÉRENCES 

Article 42

ENVOI DE DÉLÉGATIONS

1. Un Etat peut envoyer une délégation à un organe ou à une con-
férence conformément aux règles de l’Organisation.

2. Deux ou plusieurs Etats peuvent envoyer une même délégation 
à un organe ou à une conférence conformément aux règles de l’Organi-
sation.

Article 43

NOMINATION DES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 73, l’Etat d’envoi 
nomme à son choix les membres de la délégation.



182

Représentation des Etats

Article 44

POUVOIRS DES DÉLÉGUÉS

Les pouvoirs du chef de délégation et des autres délégués émanent 
soit du chef de l’Etat, soit du chef du gouvernement, soit du ministre des 
affaires étrangères, soit, si les règles de l’Organisation ou le règlement 
intérieur de la conférence le permettent, d’une autre autorité compétente 
de l’Etat d’envoi. Ils sont communiqués, selon le cas, à l’Organisation 
ou à la conférence.

Article 45

COMPOSITION DE LA DÉLÉGATION

Outre le chef de délégation, la délégation peut comprendre d’autres 
délégués, du personnel diplomatique, du personnel administratif et tech-
nique et du personnel de service.

Article 46

EFFECTIF DE LA DÉLÉGATION

L’effectif de la délégation ne doit pas dépasser les limites de ce qui 
est raisonnable et normal eu égard, selon le cas, aux fonctions de l’or-
gane ou à l’objet de la conférence, ainsi qu’aux besoins de la délégation 
en cause et aux circonstances et conditions existant dans l’Etat hôte.

Article 47

NOTIFICATIONS

1. L’Etat d’envoi notifie à l’Organisation ou à la conférence, selon 
le cas :

a) La composition de la délégation, y compris la position, le ti-
tre et l’ordre de préséance des membres de la délégation, ainsi que tout 
changement ultérieur dans cette composition;

b) L’arrivée et le départ définitif des membres de la délégation et 
la cessation de leurs fonctions dans la délégation;

c) L’arrivée et le départ définitif de toute personne accompagnant 
un membre de la délégation;

d) Le commencement et la cessation de l’emploi de personnes 
résidant dans l’Etat hôte en qualité de membres du personnel de la délé-
gation ou de personnes au service privé;

e) L’emplacement des locaux de la délégation et des logements 
privés qui bénéficient de l’inviolabilité conformément à l’article 59, 
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ainsi que tous autres renseignements qui seraient nécessaires pour iden-
tifier ces locaux et logements.

2. Toutes les fois qu’il est possible, l’arrivée et le départ définitif 
doivent également faire l’objet d’une notification préalable.

3. L’Organisation ou la conférence, selon le cas, communique à 
l’Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent ar-
ticle.

4. L’Etat d’envoi peut également communiquer à l’Etat hôte les 
notifications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 48

CHEF DE DÉLÉGATION PAR INTÉRIM

1. Si le chef de délégation est absent ou empêché d’exercer ses 
fonctions, un chef de délégation par intérim est désigné parmi les au-
tres délégués soit par le chef de délégation soit, au cas où celui-ci est 
empêché de le faire, par une autorité compétente de l’Etat d’envoi. Le 
nom du chef de délégation par intérim est notifié à l’Organisation ou à la 
conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n’a pas d’autre délégué disponible pour exer-
cer les fonctions de chef de délégation par intérim, une autre personne 
peut être désignée à cet effet. Dans ce cas, des pouvoirs doivent être 
délivrés et communiqués conformément à l’article 44.

Article 49

PRÉSÉANCE

La préséance entre délégations est déterminée par l’ordre alphabé-
tique des noms des Etats en usage dans l’Organisation.

Article 50

STATUT DU CHEF DE L’ETAT ET DES PERSONNES DE RANG ÉLEVÉ

1. Le chef de l’Etat ou tout membre d’un organe collectif exerçant 
les fonctions de chef de l’Etat conformément à la constitution de l’Etat 
en cause, quand ils se trouvent à la tête de la délégation, jouissent, dans 
l’Etat hôte ou dans un Etat tiers, en plus de ce qui est accordé par la pré-
sente Convention, des facilités, privilèges et immunités reconnus par le 
droit international aux chefs d’Etat.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étrangères 
ou toute autre personne de rang élevé, quand ils se trouvent à la tête ou 
sont membres de la délégation, jouissent, dans l’Etat hôte ou dans un 
Etat tiers, en plus de ce qui est accordé par la présente Convention, des 
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facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit international à ces 
personnes.

Article 51

FACILITÉS EN GÉNÉRAL

1. L’Etat hôte accorde à la délégation toutes facilités nécessaires 
pour l’accomplissement de ses tâches.

2. L’Organisation ou la conférence, selon le cas, aide la déléga-
tion à obtenir ces facilités et lui accorde celles qui relèvent de sa propre 
compétence.

Article 52

LOCAUX ET LOGEMENTS

L’Etat hôte et, s’il en est besoin, l’Organisation ou la conférence ai-
dent l’Etat d’envoi, s’il le demande, à obtenir à des conditions raisonna-
bles les locaux nécessaires à la délégation et des logements convenables 
pour ses membres.

Article 53

ASSISTANCE EN MATIÈRE DE PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. L’Organisation ou, selon le cas, l’Organisation et la conférence 
aident, s’il en est besoin, l’Etat d’envoi, sa délégation et les membres de 
celle-ci à s’assurer la jouissance des privilèges et immunités prévus dans 
la présente Convention.

2. L’Organisation ou, selon le cas, l’Organisation et la conférence 
aident, s’il en est besoin, l’Etat hôte à obtenir l’exécution des obliga-
tions qui incombent à l’Etat d’envoi, à sa délégation et aux membres 
de celle-ci du fait des privilèges et immunités prévus dans la présente 
Convention.

Article 54

EXEMPTION FISCALE DES LOCAUX

1. L’Etat d’envoi ou tout membre de la délégation agissant pour le 
compte de la délégation sont exempts de tous impôts et taxes nationaux, 
régionaux ou communaux, au titre des locaux de celle-ci, pourvu qu’il 
ne s’agisse pas d’impôts ou taxes perçus Etat hôte en rémunération de 
services particuliers rendus.

2. L’exemption fiscale prévue dans le présent article ne s’applique 
pas à ces impôts et taxes lorsque, d’après la législation de l’Etat hôte, ils 
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sont à la charge de la personne qui traite avec l’Etat d’envoi ou avec un 
membre de la délégation.

Article 55

INVIOLABILITÉ DES ARCHIVES ET DES DOCUMENTS

Les archives et documents de la délégation sont inviolables à tout 
moment et en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Article 56

LIBERTÉ DE MOUVEMENT

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès 
est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l’Etat 
hôte assure à tous les membres de la délégation la liberté de déplacement 
et de circulation sur son territoire dans la mesure nécessaire à l’accom-
plissement des tâches de la délégation.

Article 57

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

1. L’Etat hôte permet et protège la libre communication de la 
délégation pour toutes fins officielles. En communiquant avec le gou-
vernement de l’Etat d’envoi ainsi qu’avec les missions diplomatiques 
permanentes, les postes consulaires, les missions spéciales, les autres 
délégations et les délégations d’observation de celui-ci, où qu’ils se trou-
vent, la délégation peut employer tous moyens de communication ap-
propriés, y compris des courriers et des messages en code ou en chiffre. 
Toutefois, la délégation ne peut installer et utiliser un poste émetteur de 
radio qu’avec l’assentiment de l’Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation est inviolable. 
L’expression « correspondance officielle » s’entend de toute la corres-
pondance relative à la délégation et à ses tâches.

3. Lorsqu’il lui est possible de le faire dans la pratique, la délé-
gation utilise les moyens de communication, y compris la valise et le 
courrier, de la mission diplomatique permanente, d’un poste consulaire, 
de la mission permanente ou de la mission permanente d’observation de 
l’Etat d’envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni retenue.
5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent porter des 

marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent contenir que 
des documents ou des objets destinés à l’usage officiel de la délégation.
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6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur d’un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis cons-
tituant la valise est, dans l’exercice de ses fonctions, protégé par l’Etat 
hôte. Sa personne jouit de l’inviolabilité et ne peut être soumise à aucune 
forme d’arrestation ou de détention.

7. L’Etat d’envoi ou la délégation peut désigner des courriers ad 
hoc de la délégation. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 6 du 
présent article seront également applicables, sous réserve que les immu-
nités qui y sont mentionnées cesseront de s’appliquer dès que le courrier 
ad hoc aura remis au destinataire la valise de la délégation dont il a la 
charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au commandant 
d’un navire ou d’un aéronef commercial qui doit arriver à un point d’en-
trée autorisé. Ce commandant doit être porteur d’un document officiel 
indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n’est pas con-
sidéré comme un courrier de la délégation. A la suite d’un arrangement 
avec les autorités compétentes de l’Etat hôte, la délégation peut envoyer 
un de ses membres prendre, directement et librement, possession de la 
valise des mains du commandant du navire ou de l’aéronef.

Article 58

INVIOLABILITÉ DE LA PERSONNE

La personne du chef de délégation et des autres délégués, ainsi que 
celle des membres du personnel diplomatique de la délégation, est in-
violable. Ceux-ci ne peuvent être soumis, entre autres, à aucune forme 
d’arrestation ou de détention. L’Etat hôte les traite avec le respect qui 
leur est dû et prend toutes mesures appropriées pour empêcher tout at-
tentat contre leur personne, leur liberté et leur dignité, et pour poursuivre 
et punir les personnes qui ont commis de tels attentats.

Article 59

INVIOLABILITÉ DU LOGEMENT PRIVÉ ET DES BIENS

1. Le logement privé du chef de délégation et des autres délégués 
ainsi que celui des membres du personnel diplomatique de la délégation 
jouissent d’inviolabilité et de protection.

2. Les documents, la correspondance et, sous réserve du pa-
ragraphe 2 de l’article 60, les biens du chef de délégation, des autres 
délégués ou des membres du personnel diplomatique de la délégation 
jouissent également de l’inviolabilité.
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Article 60

IMMUNITÉ DE JURIDICTION

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que les mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation, jouissent de l’immunité 
de la juridiction pénale de l’Etat hôte et de l’immunité de sa juridiction 
civile et administrative pour tous les actes accomplis dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles.

2. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard de ces 
personnes, à moins que l’exécution ne puisse se faire sans qu’il soit porté 
atteinte aux droits qu’elles détiennent en vertu des articles 58 et 59.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner leur témoignage.
4. Aucune disposition du présent article n’exempte ces personnes 

de la juridiction civile et administrative de l’Etat hôte en ce qui concerne 
une action en réparation pour dommages résultant d’un accident occa-
sionné par un véhicule, un navire ou un aéronef utilisé par les personnes 
en cause ou leur appartenant, si le dédommagement ne peut pas être 
recouvré par voie d’assurance.

5. L’immunité éventuelle de juridiction de ces personnes dans 
l’Etat hôte ne saurait les exempter de l’immunité de la juridiction de 
l’Etat d’envoi.

Article 61

RENONCIATION À L’IMMUNITÉ

1. L’Etat d’envoi peut renoncer à l’immunité de juridiction du 
chef de délégation, des autres délégués, des membres du personnel di-
plomatique de la délégation et des personnes qui bénéficient de l’immu-
nité en vertu de l’article 66.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l’une des personnes visées au paragraphe 1 du présent article 

engage une procédure, elle n’est plus recevable à invoquer l’immunité 
de juridiction à l’égard de toute demande reconventionnelle directement 
liée à la demande principale.

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action ci-
vile ou administrative n’est pas censée impliquer la renonciation à l’im-
munité quant aux mesures d’exécution du jugement, pour lesquelles une 
renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l’Etat d’envoi ne renonce pas à l’immunité d’une des person-
nes visées au paragraphe 1 du présent article à l’égard d’une action ci-
vile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un règlement équitable 
de l’affaire.
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Article 62

EXEMPTION DE LA LÉGISLATION SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent arti-
cle, le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les membres du 
personnel diplomatique de la délégation sont, pour ce qui est des services 
rendus à l’Etat d’envoi, exemptés des dispositions de sécurité sociale qui 
peuvent être en vigueur dans l’Etat hôte.

2. L’exemption prévue au paragraphe 1 du présent article s’appli-
que également aux personnes qui sont au service privé exclusif du chef 
de délégation ou d’un autre délégué, ou d’un membre du personnel di-
plomatique de la délégation, à condition :

a) Qu’elles ne soient pas ressortissantes de l’Etat hôte ou qu’elles 
n’y aient pas leur résidence permanente; et

b) Qu’elles soient soumises aux dispositions de sécurité sociale 
qui peuvent être en vigueur dans l’Etat d’envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation, qui ont à leur service 
des personnes auxquelles l’exemption prévue au paragraphe 2 du présent 
article ne s’applique pas, doivent observer les obligations que les dispo-
sitions de sécurité sociale de l’Etat hôte imposent à l’employeur.

4. L’exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
n’exclut pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale de 
l’Etat hôte, pour autant qu’elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n’affectent pas les accords 
bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale qui ont été con-
clus antérieurement et elles n’empêchent pas la conclusion ultérieure de 
tels accords.

Article 63

EXEMPTION DES IMPÔTS ET TAXES

Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les membres 
du personnel diplomatique de la délégation sont, dans la mesure du pos-
sible, exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, 
régionaux ou communaux, à l’exception :

a) Des impôts indirects d’une nature telle qu’ils sont normale-
ment incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur le 
territoire de l’Etat hôte, à moins que la personne en cause ne les possède 
pour le compte de l’Etat d’envoi aux fins de la délégation;

c) Des droits de succession perçus par l’Etat hôte, sous réserve 
des dispositions du paragraphe 4 de l’article 68;
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d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source 
dans l’Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés sur les investisse-
ments effectués dans des entreprises commerciales situées dans l’Etat 
hôte;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération de services parti-
culiers rendus;

f) Des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypothèque et de tim-
bre en ce qui concerne les biens immeubles, sous réserve des disposi-
tions de l’article 54.

Article 64

EXEMPTION DES PRESTATIONS PERSONNELLES

L’Etat hôte doit exempter le chef de délégation et les autres délé-
gués ainsi que les membres du personnel diplomatique de la délégation 
de toute prestation personnelle, de tout service public de quelque nature 
qu’il soit et des charges militaires telles que les réquisitions, contribu-
tions et logements militaires.

Article 65

EXEMPTION DOUANIÈRE

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu’il 
peut adopter, l’Etat hôte autorise l’entrée et accorde l’exemption de tous 
droits de douane, taxes et redevances connexes autres que frais d’entre-
posage, de transport et frais afférents à des services analogues, en ce qui 
concerne :

a) Les objets destinés à l’usage officiel de la délégation;
b) Les objets destinés à l’usage personnel du chef de délégation 

ou d’un autre délégué, ou d’un membre du personnel diplomatique de 
la délégation, importés dans leur bagage personnel lors de leur première 
entrée sur le territoire de l’Etat hôte en vue d’assister à la réunion de 
l’organe ou de la conférence.

2. Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les 
membres du personnel diplomatique de la délégation sont exempts de 
l’inspection de leur bagage personnel, à moins qu’il n’existe des motifs 
sérieux de croire qu’il contient des objets ne bénéficiant pas des exemp-
tions mentionnées au paragraphe 1 du présent article ou des objets dont 
l’importation ou l’exportation est interdite par la législation ou soumise 
aux règlements de quarantaine de l’Etat hôte. En pareil cas, l’inspection 
ne doit se faire qu’en présence de la personne qui bénéficie de l’exemp-
tion ou de son représentant autorisé.
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Article 66

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS D’AUTRES PERSONNES

1. Les membres de la famille du chef de délégation qui l’accom-
pagnent et les membres de la famille de tout autre délégué ou tout mem-
bre du personnel diplomatique de la délégation qui l’accompagnent bé-
néficient des privilèges et immunités mentionnés dans les articles 58, 59 
et 64 et les paragraphes 1, b et 2 de l’article 65 ainsi que de l’exemption 
de toutes formalités d’enregistrement des étrangers, pourvu qu’ils ne 
soient pas ressortissants de l’Etat hôte ou n’y aient pas leur résidence 
permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique de la dé-
légation qui ne sont pas ressortissants de l’Etat hôte ou n’y ont pas leur 
résidence permanente bénéficient des privilèges et immunités mention-
nés dans les articles 58, 59, 60, 62, 63 et 64. Ils bénéficient aussi des pri-
vilèges mentionnés au paragraphe 1, b de l’article 65 pour ce qui est des 
objets importés dans leur bagage personnel lors de leur première entrée 
sur le territoire de l’Etat hôte en vue d’assister à la réunion de l’organe 
ou de la conférence. Les membres de la famille d’un membre du per-
sonnel administratif et technique qui l’accompagnent, s’ils ne sont pas 
ressortissants de l’Etat hôte ou n’y ont pas leur résidence permanente, 
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les articles 58, 
60 et 64 et au paragraphe 1, b de l’article 65 dans la même mesure qu’un 
tel membre du personnel.

3. Les membres du personnel de service de la délégation qui ne 
sont pas ressortissants de l’Etat hôte ou n’y ont pas leur résidence per-
manente bénéficient de la même immunité pour les actes accomplis dans 
l’exercice de leurs fonctions que celle qui est accordée aux membres du 
personnel administratif et technique de la délégation et de l’exemption 
des impôts et taxes sur les salaires qu’ils reçoivent du fait de leurs servi-
ces, ainsi que de l’exemption mentionnée dans l’article 62.

4. Les personnes au service privé des membres de la délégation 
sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires qu’elles reçoivent du 
fait de leurs services, pourvu qu’elles ne soient pas ressortissantes de 
l’Etat hôte ou n’y aient pas leur résidence permanente. A tous autres 
égards, elles ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la me-
sure admise par l’Etat hôte. Toutefois, l’Etat hôte doit exercer sa juridic-
tion sur ces personnes de façon à ne pas troubler d’une manière indue 
l’accomplissement des tâches de la délégation.

Article 67

RESSORTISSANTS ET RÉSIDENTS PERMANENTS DE L’ETAT HÔTE

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires 
n’aient été accordés par l’Etat hôte, le chef de délégation ou tout autre 



191

Représentation des Etats

délégué ou membre du personnel diplomatique de la délégation qui sont 
ressortissants de l’Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne béné-
ficient que de l’immunité de juridiction et de l’inviolabilité pour les actes 
officiels accomplis dans l’exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation et les person-
nes au service privé qui sont ressortissants de l’Etat hôte ou y ont leur 
résidence permanente ne bénéficient de privilèges et immunités que dans 
la mesure admise par l’Etat hôte. Toutefois, ce dernier Etat doit exercer 
sa juridiction sur ces membres et ces personnes de façon à ne pas troubler 
d’une manière indue l’accomplissement des tâches de la délégation.

Article 68
DURÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et immunités en bé-
néficie dès qu’elle entre sur le territoire de l’Etat hôte en vue d’assister à 
la réunion d’un organe ou d’une conférence ou, si elle se trouve déjà sur 
ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée à l’Etat hôte par l’Orga-
nisation, par la conférence ou par l’Etat d’envoi.

2. Lorsque les fonctions d’une personne bénéficiant de privilèges 
et immunités prennent fin, ces privilèges et immunités cessent normale-
ment au moment où elle quitte le territoire, ou à l’expiration d’un délai 
raisonnable pour ce faire. Toutefois, l’immunité subsiste en ce qui con-
cerne les actes accomplis par cette personne dans l’exercice de ses fonc-
tions comme membre de la délégation.

3. En cas de décès d’un membre de la délégation, les membres 
de sa famille continuent de jouir des privilèges et immunités dont ils 
bénéficient, jusqu’à l’expiration d’un délai raisonnable leur permettant 
de quitter le territoire.

4. En cas de décès d’un membre de la délégation qui n’est pas res-
sortissant de l’Etat hôte ou n’y a pas sa résidence permanente, ou d’un 
membre de sa famille qui l’accompagnait, l’Etat hôte permet le retrait 
des biens meubles du défunt, à l’exception de ceux qui auront été acquis 
sur le territoire et qui font l’objet d’une prohibition d’exportation au mo-
ment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens 
meubles qui ne se trouvent dans l’Etat hôte qu’en raison de la présence 
dans cet Etat de la personne du défunt pris en sa qualité de membre de la 
délégation ou de la famille d’un membre de la délégation.

Article 69

FIN DES FONCTIONS

Les fonctions du chef de délégation ou d’un autre délégué ou mem-
bre du personnel diplomatique de la délégation prennent fin notam-
ment :
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a) Sur notification par l’Etat d’envoi à l’Organisation ou à la con-
férence que ces fonctions ont pris fin;

b) A l’issue de la réunion de l’organe ou de la conférence.

Article 70

PROTECTION DES LOCAUX, DES BIENS ET DES ARCHIVES

1. Lorsque la réunion d’un organe ou d’une conférence prend fin, 
l’Etat hôte est tenu de respecter et protéger les locaux de la délégation 
tant que celle-ci les utilise, ainsi que les biens et archives de la déléga-
tion. L’Etat d’envoi doit prendre toutes dispositions pour libérer l’Etat 
hôte de cette obligation spéciale aussitôt que possible.

2. L’Etat hôte, sur la demande de l’Etat d’envoi, accorde à ce der-
nier des facilités pour le transport des biens et des archives de la déléga-
tion hors de son territoire.

QUATRIÈME PARTIE. DÉLÉGATIONS D’OBSERVATION 
À DES ORGANES ET À DES CONFÉRENCES

Article 71

ENVOI DE DÉLÉGATIONS D’OBSERVATION

Un Etat peut envoyer une délégation d’observation à un organe ou à 
une conférence conformément aux règles de l’Organisation.

Article 72

DISPOSITION GÉNÉRALE CONCERNANT LES DÉLÉGATIONS D’OBSERVATION

Toutes les dispositions des articles 43 à 70 de la présente Conven-
tion s’appliquent aux délégations d’observation.

CINQUIÈME PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 73

NATIONALITÉ DES MEMBRES DE LA MISSION, 
DE LA DÉLÉGATION OU DE LA DÉLÉGATION D’OBSERVATION

1. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission, le chef de délégation, les autres délégués et les membres 
du personnel diplomatique de la délégation, le chef de la délégation 
d’observation, les autres délégués observateurs et les membres du per-
sonnel diplomatique de la délégation d’observation auront en principe la 
nationalité de l’Etat d’envoi.
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2. Le chef de mission et les membres du personnel diplomatique 
de la mission ne peuvent être choisis parmi les ressortissants de l’Etat 
hôte qu’avec le consentement de cet Etat, qui peut en tout temps le re-
tirer.

3. Lorsque le chef de délégation, tout autre délégué ou membre 
du personnel diplomatique de la délégation ou le chef de la délégation 
d’observation, tout autre délégué observateur ou membre du personnel 
diplomatique de la délégation d’observation est choisi parmi les ressor-
tissants de l’Etat hôte, le consentement de cet Etat sera présumé si ce 
choix d’un ressortissant de l’Etat hôte lui a été notifié et qu’il n’a pas 
soulevé d’objections de sa part.

Article 74

LOIS CONCERNANT L’ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

Les membres de la mission, de la délégation ou de la délégation 
d’observation qui n’ont pas la nationalité de l’Etat hôte et les membres 
de leur famille qui, selon le cas, font partie de leur ménage ou les accom-
pagnent n’acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet de sa 
législation.

Article 75

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS EN CAS DE FONCTIONS MULTIPLES

Lorsque les membres d’une mission diplomatique permanente ou 
d’un poste consulaire dans l’Etat hôte sont inclus dans une mission, dans 
une délégation ou dans une délégation d’observation, ils conservent leurs 
privilèges et immunités en tant que membres de la mission diplomatique 
permanente ou du poste consulaire, en plus des privilèges et immunités 
accordés par la présente Convention.

Article 76

COOPÉRATION ENTRE LES ETATS D’ENVOI ET LES ETATS HÔTES

Chaque fois qu’il en est besoin et dans la mesure compatible avec 
l’exercice en toute indépendance des fonctions de sa mission, de sa dé-
légation ou de sa délégation d’observation, l’Etat d’envoi coopère aussi 
pleinement que possible avec l’Etat hôte à la conduite de toute enquête 
ouverte ou de toute action en justice engagée conformément aux dispo-
sitions des articles 23, 28, 29 et 58.
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Article 77

RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS DE L’ETAT HÔTE

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les per-
sonnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités ont le devoir de 
respecter les lois et règlements de l’Etat hôte. Elles ont également le 
devoir de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. En cas d’infraction grave et manifeste à la législation pénale 
de l’Etat hôte par une personne bénéficiant de l’immunité de juridiction, 
l’Etat d’envoi, à moins qu’il ne renonce à cette immunité, rappelle la per-
sonne en cause, met fin aux fonctions qu’elle exerce à la mission, à la 
délégation ou à la délégation d’observation, ou en assure le départ, selon 
le cas. L’Etat d’envoi fait de même en cas d’immixtion grave et manifeste 
dans les affaires intérieures de l’Etat hôte. Les dispositions du présent 
paragraphe ne s’appliquent pas dans le cas d’un acte accompli par la per-
sonne en cause dans l’exercice des fonctions de la mission ou l’accom-
plissement des tâches de la délégation ou de la délégation d’observation.

3. Les locaux de la mission et les locaux de la délégation ne seront 
pas utilisés d’une manière incompatible avec l’exercice des fonctions de 
la mission ou l’accomplissement des tâches de la délégation.

4. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée 
comme interdisant à l’Etat hôte de prendre les mesures qui sont néces-
saires à sa propre protection. Dans ce cas, l’Etat hôte, sans préjudice des 
articles 84 et 85, consulte de manière appropriée l’Etat d’envoi en vue 
d’éviter que ces mesures ne portent atteinte au fonctionnement normal 
de la mission, de la délégation ou de la délégation d’observation.

5. Les mesures prévues au paragraphe 4 du présent article sont 
prises avec l’approbation du ministre des affaires étrangères ou de tout 
autre ministre compétent conformément aux règles constitutionnelles de 
l’Etat hôte.

Article 78

ASSURANCE CONTRE LES DOMMAGES CAUSÉS AUX TIERS

Les membres de la mission, de la délégation ou de la délégation 
d’observation doivent se conformer à toutes les obligations imposées par 
les lois et règlements de l’Etat hôte en matière d’assurance de responsa-
bilité civile pour tout véhicule, navire ou aéronef utilisé par la personne 
en cause ou lui appartenant.

Article 79

ENTRÉE SUR LE TERRITOIRE DE L’ETAT HÔTE

1. L’Etat hôte permet l’entrée sur son territoire :
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a) Des membres de la mission et des membres de leur famille qui 
font partie de leurs ménages respectifs;

b) Des membres de la délégation et des membres de leur famille 
qui les accompagnent; et

c) Des membres de la délégation d’observation et des membres de 
leur famille qui les accompagnent.

2. Les visas, lorsqu’ils sont requis, sont accordés aussi rapide-
ment que possible aux personnes mentionnées au paragraphe 1 du pré-
sent article.

Article 80

FACILITÉS DE DÉPART

L’Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde des facilités pour 
permettre aux personnes bénéficiant de privilèges et immunités, autres 
que les ressortissants de l’Etat hôte, ainsi qu’aux membres de la famille 
de ces personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son terri-
toire.

Article 81

TRANSIT PAR LE TERRITOIRE D’UN ETAT TIERS

1. Si un chef de mission ou un membre du personnel diploma-
tique de la mission, un chef de délégation, un autre délégué ou un mem-
bre du personnel diplomatique de la délégation, un chef d’une délégation 
d’observation, un autre délégué observateur ou un membre du personnel 
diplomatique de la délégation d’observation traverse le territoire ou se 
trouve sur le territoire d’un Etat tiers, qui lui a accordé un visa de passe-
port au cas où ce visa est requis, pour aller assumer ou reprendre ses fonc-
tions ou pour rentrer dans son pays, l’Etat tiers lui accorde l’inviolabilité 
et toutes autres immunités nécessaires pour permettre son passage.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent 
également dans le cas :

a) Des membres de la famille du chef de mission ou d’un membre 
du personnel diplomatique de la mission faisant partie de son ménage 
et bénéficiant des privilèges et immunités, qu’ils voyagent avec lui ou 
voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays;

b) Des membres de la famille du chef de délégation, d’un autre 
délégué ou d’un membre du personnel diplomatique de la délégation qui 
l’accompagnent et bénéficient des privilèges et immunités, qu’ils voya-
gent avec lui ou voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer 
dans leur pays;

c) Des membres de la famille du chef de la délégation d’observa-
tion, d’un autre délégué observateur ou d’un membre du personnel di-
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plomatique de la délégation d’observation qui l’accompagnent et béné-
ficient des privilèges et immunités, qu’ils voyagent avec lui ou voyagent 
séparément pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

3. Dans les conditions similaires à celles qui sont prévues aux pa-
ragraphes 1 et 2 du présent article, les Etats tiers ne doivent pas entraver 
le passage sur leur territoire des membres du personnel administratif et 
technique ou de service et des membres de leur famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance officielle et aux 
communications officielles en transit, y compris les messages en code 
ou en chiffre, la même liberté et protection que celle que l’Etat hôte est 
tenu d’accorder en vertu de la présente Convention. Ils accordent aux 
courriers de la mission, de la délégation ou de la délégation d’observa-
tion, auxquels un visa de passeport a été accordé au cas où ce visa est 
requis, et aux valises de la mission, de la délégation ou de la délégation 
d’observation en transit la même inviolabilité et la même protection que 
celle que l’Etat hôte est tenu de leur accorder en vertu de la présente 
Convention.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1, 2, 
3 et 4 du présent article s’appliquent également à l’égard des personnes 
respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi qu’à l’égard des 
communications officielles et des valises de la mission, de la délégation 
ou de la délégation d’observation, lorsque leur présence sur le territoire 
de l’Etat tiers est due à la force majeure.

Article 82

NON-RECONNAISSANCE D’ETATS OU DE GOUVERNEMENTS 
OU ABSENCE DE RELATIONS DIPLOMATIQUES OU CONSULAIRES

1. Les droits et les obligations de l’Etat hôte et de l’Etat d’envoi 
en vertu de la présente Convention ne sont affectés ni par la non-recon-
naissance par l’un de ces Etats de l’autre Etat ou de son gouvernement ni 
par l’inexistence ou la rupture de relations diplomatiques ou consulaires 
entre eux.

2. L’établissement ou le maintien d’une mission, l’envoi ou la 
présence d’une délégation ou d’une délégation d’observation ou tout 
acte d’application de la présente Convention n’impliquent pas, par eux-
mêmes, reconnaissance par l’Etat d’envoi de l’Etat hôte ou de son gou-
vernement ni par l’Etat hôte de l’Etat d’envoi ou de son gouvernement.

Article 83

NON-DISCRIMINATION

Dans l’application des dispositions de la présente Convention, il ne 
sera pas fait de discrimination entre les Etats.
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Article 84

CONSULTATIONS

Si un différend entre deux ou plusieurs Etats parties naît de l’appli-
cation ou de l’interprétation de la présente Convention, des consultations 
auront lieu entre eux à la demande de l’un d’eux. A la demande de l’une 
quelconque des parties au différend, l’Organisation ou la conférence sera 
invitée à s’associer aux consultations.

Article 85

CONCILIATION

1. S’il n’a pas été possible de résoudre le différend à la suite des 
consultations visées à l’article 84 dans un délai d’un mois à compter de la 
date où elles ont été entreprises, chacune des parties au différend peut le 
porter devant une commission de conciliation constituée conformément 
aux dispositions du présent article, en adressant une notification écrite à 
l’Organisation ainsi qu’aux autres Etats participant aux consultations.

2. Chaque commission de conciliation est composée de trois 
membres, dont deux membres désignés respectivement par chacune des 
parties au différend et un président nommé conformément aux disposi-
tions du paragraphe 3 du présent article. Tout Etat partie à la présente 
Convention désigne à l’avance une personne appelée à siéger comme 
membre d’une telle commission. Il notifie cette désignation à l’Organi-
sation qui tient à jour un registre des personnes désignées. S’il ne le fait 
pas à l’avance, il peut procéder à cette désignation au cours de la pro-
cédure de conciliation jusqu’au moment où la commission commence à 
rédiger le rapport qu’elle établit aux termes du paragraphe 7 du présent 
article.

3. Le président de la commission est choisi par les deux autres 
membres. A défaut d’accord entre les deux autres membres dans un délai 
d’un mois à compter de la notification prévue au paragraphe 1 du pré-
sent article ou si l’une des parties au différend n’a pas fait usage de son 
droit de désigner un membre de la commission, le président est désigné 
à la requête d’une des parties au différend par le plus haut fonctionnaire 
de l’Organisation. Cette désignation est faite dans un délai d’un mois à 
compter d’une telle requête. Le plus haut fonctionnaire de l’Organisation 
désignera comme président un juriste qualifié qui ne devra être ni fonc-
tionnaire de l’Organisation ni ressortissant d’un Etat partie au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée pour une dé-
signation initiale.

5. La commission agit dès le moment où le président a été nommé, 
même si sa composition est incomplète.
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6. La commission établit son règlement intérieur et prend ses dé-
cisions et recommandations à la majorité des voix. Elle peut recomman-
der à l’Organisation, si celle-ci y est autorisée conformément à la Charte 
des Nations Unies, de demander un avis consultatif à la Cour internatio-
nale de Justice touchant l’application ou l’interprétation de la présente 
Convention.

7. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination du président, 
la commission ne parvient pas à réaliser un accord entre les parties au 
différend sur un règlement du différend, elle établit aussitôt que possi-
ble un rapport sur ses travaux et le soumet aux parties au différend. Le 
rapport contiendra les conclusions de la commission sur les points de 
fait et de droit et les recommandations qu’elle a soumises aux parties au 
différend en vue de faciliter un règlement du différend. Le délai de deux 
mois peut être prorogé par décision de la commission. A moins d’avoir 
été acceptées par toutes les parties au différend, les recommandations 
du rapport de la commission ne les lient pas. Néanmoins, toute partie au 
différend a la faculté de déclarer unilatéralement qu’elle se conformera 
aux recommandations du rapport en ce qui la concerne.

8. Aucune disposition des paragraphes précédents du présent ar-
ticle n’empêche l’établissement d’une autre procédure appropriée pour 
le règlement des différends nés de l’application ou de l’interprétation 
de la présente Convention ni la conclusion de tout accord qui peut être 
convenu entre les parties au différend pour soumettre le différend à une 
procédure instituée dans l’Organisation ou à toute autre procédure.

9. Le présent article ne porte pas préjudice aux dispositions con-
cernant le règlement des différends contenues dans les accords interna-
tionaux en vigueur entre des Etats ou entre des Etats et des organisations 
internationales.

SIXIÈME PARTIE. CLAUSES FINALES

Article 86

SIGNATURE

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats, 
de la manière suivante : jusqu’au 30 septembre 1975, au Ministère fédé-
ral des affaires étrangères de la République d’Autriche, et ensuite, jus-
qu’au 30 mars 1976, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York.
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Article 87

RATIFICATION

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratifica-
tion seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 88

ADHÉSION

La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. 
Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

Article 89

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra la date du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d’adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhé-
reront après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour après le 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 90

MISE EN ŒUVRE PAR LES ORGANISATIONS

Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, l’organe 
compétent d’une organisation internationale de caractère universel peut 
décider de donner effet aux dispositions appropriées de la Convention. 
L’Organisation adressera à l’Etat hôte et au dépositaire de la Convention 
une notification leur faisant connaître la décision.

Article 91

NOTIFICATIONS PAR LE DÉPOSITAIRE

1. En tant que dépositaire de la présente Convention, le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats :

a) Les signatures apposées à la Convention et le dépôt des ins-
truments de ratification ou d’adhésion, conformément aux articles 86, 
87 et 88;
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b) La date à laquelle la Convention entrera en vigueur, conformé-
ment à l’article 90;

c) Toute décision communiquée conformément à l’article 90.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies noti-

fiera également à tous les Etats, s’il y a lieu, les autres actes, notifications 
ou communications ayant trait à la présente Convention.

Article 92

TEXTES AUTHENTIQUES

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chi-
nois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en com-
muniquera des copies certifiées conformes à tous les Etats.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à 
cet effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Con-
vention.

FAIT à Vienne, le quatorze mars mil neuf cent soixante-quinze.

I. — Convention de Vienne 
sur la succession d’Etats en matière de traités

Convention de Vienne sur la succession d’Etats en matière de traités 
Faite à Vienne le 23 août 1978*

Les Etats Parties à la présente Convention,
Considérant que le processus de décolonisation a entraîné une 

transformation profonde de la communauté internationale,
Considérant également que d’autres facteurs pourraient conduire à 

l’avenir à des cas de succession d’Etats,
Convaincus, dans ces conditions, de la nécessité de codifier et de 

développer progressivement les règles relatives à la succession d’Etats 
en matière de traités en tant que moyen de garantir une plus grande sécu-
rité juridique dans les relations internationales,

Constatant que les principes du libre consentement, de la bonne foi 
et pacta sunt servanda sont universellement reconnus,

Soulignant que le respect constant des traités multilatéraux géné-
raux qui portent sur la codification et le développement progressif du 
droit international et de ceux dont l’objet et le but intéressent la commu-
nauté internationale dans son ensemble est d’une importance particulière 
pour le renforcement de la paix et de la coopération internationale,

* Entrée en vigueur le 6 novembre 1996. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1946, 
p. 3.


